
REUNION du  Comité Local d'Information et de
Concertation (CLIC)  

COMPTE-RENDU DE REUNION CLIC
DRT / GRANEL
à Lesperon (40)

Mardi 10 mai 2011 – 14 h 00



Liste des participants

Collège «     Administration     »  

DURAND Marie-Françoise DREAL/UT 40 – Inspectrice Installations Classées
IRAOLA Claire DREAL/Div. Sécurité Industrielle  – Inspectrice Installations Classées
GION Michaelle DDTM 40/SIAPE – Bureau Prévention des risques
CASTERAN Daniel PREFECTURE 40 – Directeur DRLP
BOURGEOIS Nadine PREFECTURE 40 – SIDPC
NAURY Nicole DREAL/UT 40 - Assistante

Collège «     Collectivités Territoriales     »  

DOUET Philippe Mairie de Lesperon - Maire
TRAMBOUZE Bernard Mairie de Vielle-Saint-Girons – Maire

Collège «Exploitants »

LAGUIAN Serge DRT – Responsable HSE
MARSAN Christophe DRT – Directeur QHSE
GAUGEAC Gilles DRT-GRANEL – Responsable Sécurité et Environnement
DUPLANTIER Serge DRT-GRANEL – Responsable Usine Granel à Lesperon

Collège «     Riverains     »  

SOUDAN Noëlle Riveraine Vielle-Saint-Girons
ROULET Gérard Riverain Vielle-Saint-Girons
LAGOUEYTE Jean-Charles Riverain Lesperon
JUZAN Jacques Riverain Vielle-Saint-Girons

Absents excusés

M. BEGUERIE Maire de Castets
M. LASSERRE-CATHALA Inspecteur du Travail

Ordre du jour

� Approbation du compte-rendu précédent

� Modification de l'arrêté CLIC – collège riverains

� Présentation du projet de zonage et de règlement du PPRT GRANEL

� Avis du CLIC sur le projet de PPRT

� Calendrier prévisionnel du PPRT

� Questions diverses

Documents associés

Annexe 1 : Présentation du projet de PPRT de Granel (DREAL)

Annexe 2 : Présentation du projet de règlement du PPRT de Granel – version provisoire (DDTM)



14 h – Début de la réunion

Mme Claire IRAOLA , inspectrice des installations classées à la DREAL Aquitaine – Service Prévention des
Risques – Division Sécurité Industrielle – ouvre la réunion du CLIC. Elle expose l'ordre du jour.

Approbation du compte-rendu précédent 

Claire IRAOLA :
Demande à l'assemblée s'il y a des remarques concernant le compte-rendu de la réunion CLIC précédente.
Aucune remarque n'est formulée. Nota : les remarques formulées par l'exploitant par courrier du 09/03/2011
ont partiellement été prises en compte, le compte rendu mis en ligne sur internet est en version modifiée. 

Le compte-rendu du CLIC précédent est approuvé.

Modification de l'arrêté CLIC – collège riverains

Claire IRAOLA, DREAL :
rappelle qu'il avait été proposé, lors du CLIC précédent, de remplacer M. BRODARD, riverain décédé, par
M.  CIANO Directeur  de la  Société  FIRMENICH (ou  son représentant)  en  tant  que  membre du collège
riverains.

Noëlle SOUDAN, riveraine :
indique qu'une transversalité est souhaitable et demande à ce sujet si une consultation élargie des riverains
a été effectuée.

Marie-Françoise DURAND, DREAL :
répond qu'Intermarché (ITM Logistique) n'a pas demandé à être associé aux membres du CLIC.

Bernard TRAMBOUZE, maire de Vielle-Saint-Girons :
demande s'il est possible de revoir la liste des riverains car certains ne résident pas dans le périmètre d'un
PPRT.

Marie-Françoise DURAND, DREAL :
précise qu'il faut dissocier le CLIC et le PPRT ; en effet, si le CLIC est bien associé à l'élaboration du PPRT, il
a une existence propre et continuera à se réunir après l'approbation du PPRT dans le cadre du suivi de sites
SEVESO (articles D125-29 à 125-34 du Code de l'Environnement).

Claire IRAOLA, DREAL :
demande son avis à l'assemblée sur la proposition de modification de l'arrêté CLIC intégrant le représentant
de la Société FIRMENICH dans le collège riverains.

L'avis  est  favorable  ;  le  remplacement  de  M.  BRODAR D  par  M.  CIANO Directeur  de  la  Société
FIRMENICH, ou son représentant est acté. Un projet d'arrêté préfectoral modifiant la composition du
CLIC sera prochainement proposé à monsieur le préfe t.

Présentation du projet de zonage du PPRT de Granel

Claire IRAOLA, DREAL :
fait un rappel sur l'avancement de la procédure d'élaboration du PPRT de Granel. Elle précise qu'il s'agit de
la dernière phase de consultation des Personnes et Organismes Associés (POA). L'objet de la réunion est de
recueillir l'avis du CLIC en tant que POA sur les projets de règlement et de zonage.
Mme IRAOLA poursuit  avec la présentation du projet  de PPRT, elle rappelle les différents phénomènes
dangereux sur le site, le périmètre d'étude basé sur le BLEVE du stockage de butane ramené de 536 m à
370 m, et présente ensuite les cartes d'aléas des effets thermiques et de surpression. Le déplacement de la
clôture des Établissements Granel a été prise en compte, intégrant ainsi la totalité des effets thermiques TF à
TF+ à l'intérieur du site. 
Mme IRAOLA rappelle en outre qu'aucun bâti n'est impacté dans le périmètre d'étude.



Présentation des enjeux, du projet de zonage et de règlement du PPRT de Granel

Michaelle GION, DDTM :
rappelle qu'il n'y a pas d'enjeux dans le périmètre du PPRT (seule la route de Garros traverse ce périmètre).

Elle présente la carte de zonage qui comporte 2 zones : 
. une zone grisée qui correspond à l'emprise clôturée du site Granel,
. une zone rouge dans laquelle la construction de nouveaux établissements ICPE compatibles avec leur
environnement serait autorisée. Dans cette zone, les règles de construction pour les implantations futures
sont  différentes  en  fonction  du  niveau  d'aléa  correspondant  :  les  règles  de  construction  seront  plus
draconiennes dans le périmètre R1.

Christophe MARSAN, DRT :
demande si la zone grise est figée, et que se passerait-il en cas d'extension de la société Granel dans son
emprise foncière.

Michaelle GION, DDTM :
répond que les nouveaux bâtiments seront contraints au règlement du secteur rouge correspondant.

Marie-Françoise DURAND, DREAL :
précise que le règlement sera très contraignant en cas de présence de personnel dans le bâtiment. 

Christophe MARSAN, DRT :
demande s'il serait faisable, d'un point de vue technique, de construire de nouveaux bâtiments satisfaisant
des règles de constructions si contraignantes.

Claire IRAOLA, DREAL :
répond que  les objectifs  fixés dans les zones R1 et R2 sont tellement contraignants qu'ils  permettent
effectivement  d'envisager difficilement une extension des bâtiments Granel avec présence de personnel
dans ces 2 secteurs.

Deux solutions sont possibles :
. la première consisterait à augmenter la zone grisée en déplaçant la clôture sur des terrains extérieurs
appartenant  à  l'exploitant  :  ainsi,  d'éventuels  projets  situés  en  zone  grisée  seraient  soumis  à  la
réglementation de cette zone et non plus au règlement de la zone R1 ou autre : ce choix impliquerait la
modification des cartes du PPRT présentées au CLIC ;
. la deuxième solution serait de réduire les risques induits par la Société Granel.

Noëlle SOUDAN, riveraine :
demande si les prescriptions prévues par le règlement peuvent être différentes selon l'usage des bâtiments :
les entrepôts de matériels ou les bâtiments avec présence de personnel (avec exposition permanente ou
occasionnelle).

Claire IRAOLA et Marie-Françoise DURAND, DREAL :
répondent que ces différenciations ne sont pas prévues dans le règlement. Par contre, s'il y a extension de la
zone grisée, c'est la réglementation prévue dans cette zone qui s'appliquera aux nouveaux bâtiments, mais
cette solution peut compliquer la cession de terrains : il faudrait réviser le PPRT. ,  Il est rappelé que le terrain
étendu est de la maîtrise de l'exploitant.

Il est précisé à l'exploitant qu'il peut se positionner sur une éventuelle modification de l'emprise du site par
extension de la clôture dans la période de consultation des POA (2 mois à partir de la demande d'avis) ; cette
modification sera alors actée par un AP complémentaire et fera l'objet d'une information des POA.



Avis du CLIC sur le projet de PPRT

Claire IRAOLA, DREAL :
rappelle l'objet de la réunion du CLIC, à savoir émettre un avis sur le projet de règlement et de zonage du
PPRT. 

L'avis est favorable. Le projet est accepté par le CLIC. 
Concernant une éventuelle modification de l'emprise  cloturée du site Granel, si la décision de DRT
intervient dans ce sens avant l'approbation du PPRT , la nouvelle emprise de la zone grise pourra être
actée dans le PPRT. 

Questions diverses - Compléments

Noëlle SOUDAN, riveraine : 
demande où en est le projet d'amélioration de la STEP.

Serge LAGUIAN, DRT :
indique que l'investissement de 4 M€ qui a été réalisé a permis le doublement de la capacité de la STEP; les
travaux sont terminés - réception fin mars, actuellement l'exploitant procède à l'évaluation de la capacité et
essais de garantie (réduction des volumes de boue, des coûts énergétiques,..). La station ne fonctionnera à
son régime nominal qu'après le développement prévu des différents sites. Actuellement les résultats sont
satisfaisants, le 1er étage permet d'atteindre un abattement de la DCO d'environ 70%. 

Noëlle SOUDAN, riveraine :
interroge l'exploitant sur ses projets en terme de maitrise d’énergie.

Christophe MARSAN, DRT :

Un projet Biomasse est à l'étude, une candidature à CRE3 a été déposée en février, la décision sera connue
en septembre 2011. Si celle-ci est favorable, une chaudière biomasse qui produira de l'électricité verra la jour
sur le site à compter de mai  2014. Cela permettrait  une réduction de l'impact environnemental  par une
production d'énergie différente associée au plan de réduction énergie mis en œuvre sur le site de Vielle Saint
Girons.

Calendrier prévisionnel du PPRT

Claire IRAOLA, DREAL :
Présente le calendrier prévisionnel (cf Annexe).

Conclusion

Claire IRAOLA, DREAL :
Conclut la réunion en remerciant les participants.

16 h : Clôture de la réunion


